
TVA  :  quand  une  subvention
cache  une  prestation  de
services
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La subvention reçue par une association qui constitue, en
réalité, la contrepartie d’une prestation de services rendue à
l’organisme  qui  la  verse  doit  être  soumise  à  la  TVA.  Il
s’agit, en effet, du prix payé pour le service rendu.

Ainsi, dans une affaire récente, les subventions versées à une
association par l’agence de l’environnement et de la maîtrise
de l’énergie (ADEME) avaient, à la suite d’une vérification de
comptabilité,  été  considérées  comme  la  contrepartie  de
prestations  de  services  et  donc  soumises  à  la  TVA.  Une
décision contestée en justice par l’association.

Saisie du litige, la Cour administrative d’appel de Paris a
relevé  que  l’association  avait  conclu  avec  l’ADEME  une
convention de financement pour des missions d’accompagnement
du programme « PACTE Eau chaude sanitaire » et que, dans ce
cadre,  l’association  devait  remplir  «  cinq  volets  »  qui
comportait tous une prestation « livrable » à l’ADEME (rapport
d’étude,  référentiel,  bulletin  semestriel,  rapport  de
synthèse…).  Elle  a  également  noté  que  l’annexe  financière
précisait le coût total de l’opération pour l’association,
ainsi que le détail des dépenses éligibles à l’aide financière
objet de la convention, évalué en fonction du nombre de jours
prévus pour chaque tâche et du coût journalier des personnels
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mobilisés, en plus de prévoir que l’aide serait versée par
tranche,  au  fur  et  à  mesure  de  la  présentation  par
l’association d’un état récapitulatif attestant de l’exécution
des dépenses éligibles.

Au vu de ces éléments, la Cour administrative d’appel de Paris
a  considéré  que  la  subvention  versée  par  l’ADEME  à
l’association  concernait  en  réalité  la  contrepartie  de
prestations de services individualisées ayant un lien direct
avec  les  avantages  retirés  par  l’ADEME.  En  outre,  elle  a
relevé que ce versement était subordonné à la réalisation des
prestations que l’association s’était engagées à fournir.

Elle en a conclu que les sommes perçues par l’association
devaient être soumises à la TVA.
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